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 n° 112 960 du 28 octobre 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 août 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation « de la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour du 14 

mars 2012 qui lui a été notifiée en date du 3 août 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observation. 

 

Vu l’ordonnance du 22 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. CORRO loco Me E. HALABI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante introduit le 19 août 2008 une demande de visa court séjour à laquelle il est fait 

droit le 3 décembre 2012. 

 

1.2. Par courrier du 7 juillet 2011, reçu par la commune le 18 juillet 2011, elle formule une demande 

d'autorisation de séjour sur pied de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers qui est complétée plusieurs fois par la suite. 

 

1.3. Le 14 mars 2012, la partie adverse prend une décision d'irrecevabilité avec ordre de quitter le 

territoire. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  
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« Madame C.Z. est arrivée en Belgique munie d’un visa C valable 30 jours entre le 26.01.2009 au 

12.03.2009. A aucun moment elle n’a, comme il est de règle, tenté de lever une autorisation de séjour 

provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine. Aussi est-elle à l’origine du préjudice qu’elle 

invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 

03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n* 117.410 du 21/03/2003% 

Notons également que l’intéressée a prolongé indûment son séjour au-delà de son visa court séjour. Sa 

demande d’autorisation de long séjour n’a pas été faite en séjour régulier, le séjour de l'intéressée 

couvert par son visa se terminant le 26.02.2009. Or nous constatons qu’au lieu de retourner dans son 

pays afin d'y introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, l’intéressée a 

préféré introduire sa demande sur le territoire en séjour illégal. L’intéressée est la seule responsable de 

la situation dans laquelle elle se trouve. 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, Madame C.Z. invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l'article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09.12.2009 

n°198.769 et C.E., 05.10.2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d’application. 

Madame C.Z. déclare être venue en Belgique en vue de mariage mais avoir été quittée par son fiancé 

peu de temps après son arrivée. Remarquons d’abord que la requérante était porteuse d’un visa type C 

soit touristique et non d’un visa type D long séjour. Elle n’a donc pas tenté de lever une autorisation de 

séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine, et est ainsi à l’origine du préjudice 

qu’elle invoque. Cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle. 

La requérante se prévaut d’un lien de filiation avec un citoyen de l’Union Européenne et invoque la 

directive européenne 2004/38. Elle déclare vivre chez sa demi-sœur Madame C.Z. de nationalité belge. 

Elle déclare également que celle-ci est sa plus proche famille et que, leur père décédé, elle n’a plus de 

famille au Maroc. L’intéressée ajoute avoir vécu avec sa sœur au Maroc, avoir reçu régulièrement de 

l’argent de sa sœur belge pour subvenir à ses besoins. La sœur de l'intéressée déclare enfin qu’elle 

prend sa sœur en charge. Notons d’une part que l’intéressée a bien reçu une somme de 4000 euros en 

2008 et que l’expéditeur était bien sa sœur belge. Toutefois, on ne voit pas en quoi les seuls virements 

de 2008 constitueraient des envois « réguliers » sachant que la sœur belge réside en Belgique depuis 

2003. Ensuite, quant aux déclarations de prise en charge de la sœur de l’intéressée, notons que 

Madame C.Z. a reçu des allocations de chômage de janvier à décembre 2010 pour une moyenne de 

934 € par mois, qu’elle a aussi un fils âgé de 18 ans qui réside à son domicile et dont on ne sait s’il est 

financièrement indépendant de sa mère et que les minima de prise en charge (ajustés à l'index de juillet 

2011 de 118.09) sont de 758 € + 252 € par personne à charge, soit un revenu minimum de 1010 € dans 

le chef de Madame C.Z. a, et ce dans l’hypothèse où le fils de cette dernière ne serait plus 

financièrement dépendant d’elle. Or, ce minimum n’est pas atteint. Enfin, quant aux déclarations de la 

requérante qui dit ne plus avoir de famille au pays d'origine, notons qu’elles ne sont pas étayées alors 

même que l'intéressée est tenue d'étayer ses propos (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Par 

conséquent, on ne voit pas en quoi les éléments avancés par la requérante constitueraient une 

circonstance exceptionnelle l’empêchant ou rendant difficile un retour dans son pays d’origine en vue 

d’y lever l’autorisation requise. De plus, la seule existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher 

l’intéressée de retourner dans son pays pour le faire (CE, 27 mai 2003, n°120.020). 

Toujours en faisant référence à la présence en Belgique de sa sœur, Madame C.Z. invoque le respect 

de l’article 8 de la CEDH en raison de son droit à la vie privée et familiale. Néanmoins, cet élément ne 

saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans 

le pays d’où l’on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation n’implique pas une rupture des 

relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience 

Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). II importe aussi de rappeler 

que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions du deuxième alinéa 

de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales « il 

ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette 

ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 

nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 

de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 

protection des droits et libellés d’autrui » . Dès lors rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont 

le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, 
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auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des 

requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (...) (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 

avril 2007). Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour au pays d'origine. 

Concernant les éléments d’intégration, à savoir le fait de s’être inscrit à des cours de français en 

Belgique et d’y avoir noué des relations sociales, notons que ces éléments ne sont pas révélateurs 

d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d’origine pour introduire une 

nouvelle demande d’autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués 

(Conseil d'Etat - Arrêt n* 109.765 du 13.08.2002). Madame C.Z. doit démontrer à tout le moins qu’il lui 

est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou 

de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26.11.2002). 

Madame C.Z. indique également qu’elle souhaite être entendue par la Commission consultative des 

étrangers. Toutefois, si une procédure devant cette commission avait effectivement été prévue par 

l'accord du Gouvernement, cette procédure ne concernait que les personnes pour lesquelles un doute 

existait quant à la qualité de leur intégration en Belgique, et partant, pour des personnes dont la 

demande de régularisation de séjour avait été jugée recevable. Or, comme indiqué plus haut, la 

longueur du séjour (en Belgique depuis janvier 2009) et la bonne intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles. Par conséquent, cet élément ne peut être retenu comme une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays d’origine. 

Quant au fait que la requérante n’ait pas porté atteinte à l’ordre public, cet élément ne constitue 

raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et 

qu’il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

Dès lors, je vous prie de notifier à la concernée la décision du délégué de la Secrétaire d’État à l’Asile et 

la Migration, et à l’intégration sociale en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R. du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 

1981), tel qu’inséré par l’A.R, du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l’A.R. du 

22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours après la notification. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique de la violation « de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et du défaut de motivation, de la violation du principe de sécurité juridique, du principe de 

bonne foi et de bonne administration, du principe général de droit «Audi alteram paterni » de l’article 3.2 

de la Directive 2004/38 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire 

des Etats membres et de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ». 

 

2.2. Elle estime en substance que la partie défenderesse a pris la décision attaquée en totale 

méconnaissance de la Directive européenne 2004/38. Elle rappelle qu’elle fondait sa demande de 

régularisation de séjour sur le point 2.3 de l’instruction du 19 juillet 2009, lequel prévoyait d’octroyer une 

autorisation de séjour illimitée aux : « membres de famille d'un citoyen de l'UE qui ne tombent pas sous 

le champ d'application du regroupement familial (article 40bis de la loi) mais dont le séjour doit être 

facilité en application de la directive européenne 2004/38, à savoir, les membres de famille, quelle que 

soit leur nationalité, qui sont à charge du citoyen de l'UE dans le pays d'origine ou qui habitaient avec 

lui, ou qui, pour des raisons de santé graves, nécessitent des soins personnels de la part du citoyen de 

l'UE (le membre de famille de Belge est également visé. Ce critère peut également jouer si le membre 

de famille n'est pas à charge au pays d'origine mais le devient en Belgique car l'Office des Etrangers 

tient compte des motifs humains actuels qui justifient la demande de séjour plus que de la situation 

antérieure) ».  

 

Elle indique que bien que l’instruction du 19 juillet 2009 ait été annulée par le Conseil d’Etat, « la volonté 

du gouvernement d’appliquer la directive 2004/38 est ici sans équivoque ». La requérante fait valoir que 

l’article 3.2 de ladite directive dont elle rappelle le contenu est d’application directe en droit belge, effet 

qui ne semble nullement contesté par la partie défenderesse, cette dernière admettant implicitement son 

application en se bornant cependant à contester la réunion des conditions dans le chef de la requérante. 
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Elle ajoute que l’analyse de cette directive permet d’établir que celle-ci impose, comme condition de 

séjour au membre de la famille d’un citoyen UE, trois conditions alternatives, et non cumulatives, à 

savoir : soit avoir résidé avec le membre de la famille dans le pays d’origine, soit avoir été à sa charge, 

soit dépendre physiquement de lui pour des raisons de santé. La requérante fait valoir que tout retour 

dans son pays d’origine est inconcevable eu égard à sa situation familiale actuelle dès lors qu’elle est à 

charge de sa sœur depuis plusieurs années tant avant qu’ après son arrivée sur le territoire belge. Elle 

souligne également qu’elle cohabitait avec elle pendant plusieurs années dans son pays d’origine 

jusqu’au départ de celle-ci vers la Belgique en 2003 et que dès lors l’une des conditions de la directive 

2004/38 est remplie en l’espèce. Elle reproche à la partie défenderesse de passer sous silence ces 

éléments qu’elle qualifie de primordiaux. 

 

3. Discussion 

 

3.1. En l’espèce, le Conseil relève, a titre liminaire, qu’en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3.2. 
de la directive 2004/38CE, précitée, le moyen manque en droit, cette disposition ne trouvant à 
s’appliquer qu’à l’égard des membres de la famille d’un citoyen de l’Union « qui se rend ou séjourne 
dans un Etat membre autre que celui dont il a la nationalité », ce qui n’est pas le cas de la sœur du 
requérant dont le droit de séjour en Belgique est un attribut naturel de sa nationalité belge et non le 
bénéfice d’une quelconque disposition de droit communautaire (dans le même sens, CE, arrêt n°193 
521 du 26 mai 2009).  
 
Le Conseil constate également que le moyen est irrecevable, en ce qu’il est pris de la violation « du 
principe de sécurité juridique, du principe de bonne foi et de bonne administration, du principe « Patere 
legem quam ipse fecisti » et de légitime confiance », la partie requérante restant en défaut d’indiquer de 
quelle manière l’acte attaqué violerait de tels principes.  

 
3.2. Sur le reste du moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 
9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un 
poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé 
au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  
 
Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 
de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 
sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 
fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 
justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  
 
Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 
large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 
motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 
soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 
permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 
que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 
décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 
de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 
contrôle à ce sujet.  

 
3.3. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 
défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 
d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 
constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de 
la cohabitation et de la dépendance matérielle et financière alléguées du requérant à l’égard de sa sœur 
belge.  

 
Partant, la décision attaquée est suffisamment et valablement motivée à cet égard.  
 
3.4.1. Les arguments avancés à cet égard en termes de requête ne sont pas de nature à énerver ce 
constat, dès lors que la partie requérante ne conteste pas valablement la motivation de l’acte entrepris 
mais se contente de soutenir que les éléments invoqués dans sa demande d'autorisation de séjour 
constituent bien des circonstances exceptionnelles et de rappeler certains d’entre eux. Ce faisant, la 
partie requérante tente visiblement d’amener le Conseil de céans à substituer sa propre appréciation 
des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis dans le cadre 
du contrôle de légalité qu’il est amené à exercer. 
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3.4.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 
risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 
existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 
l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 
doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 
25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 
  
L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’.  

 
Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 
national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 
question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 
de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 
L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  
 
Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 
convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 
mettant fin à un séjour acquis.  

 
S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 
d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 
CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 
obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 
28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 
Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 
ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 
violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  
 
En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 
occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 
sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 
Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 
43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 
générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 
le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 
Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 
à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 
séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 
§ ,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 
Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  
Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 
dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 
l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 
article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 
d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 
aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 
connaissance.  
 
Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 
lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 
de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 
atteinte.  
 
En l’espèce, s’agissant de la vie familiale alléguée, force est de constater que la partie défenderesse l’a 

prise en considération et a considéré que « […] Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l’on vient n’est, 

en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la 

vie familiale. Cette obligation n’implique pas une rupture des relations familiales, mais seulement un 

éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable 

(Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés). II importe aussi de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une 

loi de police qui correspond aux prévisions du deuxième alinéa de l'article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d’une 

autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et 

qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, 
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à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des 

infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libellés 

d’autrui » . Dès lors rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour 

des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des requérants et qui trouve son 

origine dans leur propre comportement (...) (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne s’agit donc 

pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine », 

démontrant ainsi, à suffisance, avoir effectué une balance des intérêts en présence. Partant, il ne peut, 

à cet égard, être reproché à la partie défenderesse d’avoir méconnu l’article 8 de la CEDH.  

 
3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.  
 
4. Débats succincts.  

 
4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers.  
 
4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique.  

 
La requête en suspension et annulation est rejetée.  
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille treize par : 

 

 

Mme C. ADAM, Président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A.GARROT Greffier assumé . 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A.GARROT C. ADAM 

 


